
 

 

 

 

COMMISSION SPORTIVE 
                                 MARDI 09 Avril 2024 à 14h00 

Procès-Verbal N°650 

 
Président :  Michel Vachetta 
Présents:  Annie Brault, Dan Marchal,  Michel Vachetta, Gérard Bouat, Bernard Buosi, 
Daniel Guillard, Gilbert Repellin. 
 
 

 
La commission sportive tient à rappeler à tous les clubs que pour la saison 
2023/2024, il sera fait strictement application, conformément aux directives de la 
LAURAFOOT, de n’accepter que les courriels portant l’adresse officielle  

« … Laurafoot». Tout autre courriel portant une adresse différente sera 
systématiquement rejeté. 

Merci pour chaque courrier ou mail envoyé à la boite mail de la sportive de préciser la 
catégorie, la poule et l’horaire du match. 
 
 

U10 / U11 
 
Courriers du Versoud, Seyssins et St Georges de Commiers: L’amende correspond à 
l’absence du nom de l’éducateur et du numéro de sa licence sur la feuille de plateau. 

Rives: Suite à un plateau U10 /U11 du 6 Avril disputé au LCA Foot, la commission demande 
des explications sur le fait que seuls 8 joueurs sont inscrits sur la feuille alors que 10 jeunes 
joueurs ont participé 

Nivolas U10/U11: Pour le plateau N° 3 du 9 Mars l’amende concerne l’absence de numéro 
de licence pour l’éducateur. La seconde amende correspond à l’absence de l’équipe 2 au 
plateau du 16 mars. 

U10/U11 Poule I: Les équipes de cette poule doivent utiliser le calendrier des plateaux par 
FAL impérativement 

RAPPEL 



Pour le secteur Voiron Daniel Hugot: Tel 06.45.65.86.42. 
Pour le secteur Nord Isère et Vienne : Patrice Gallin : Tel 06.70.93.82.68. 
 

 

Finale départementale du Challenge festival :  

La commission remercie chaleureusement le club de la Tour St Clair pour le prêt de ses 
installations et pour la parfaite organisation de cette journée regroupant les 16 équipes 
qualifiées pour cette finale. La commission tient à souligner de manière générale la bonne 
tenue des équipes présentes et de leur encadrement. Sont aussi à remercier les 8 arbitres 
présents et leurs encadrants en particulier Djamel Bouaziz. 

Les qualifiées pour la finale régionale qui se dispute à Feurs dans la Loire, sont : 

Grenoble Foot 38 et Echirolles 

Responsable  Daniel GUILLARD   06.87.34.22.88. 

 

U15 
 
Responsable Bernard BUOSI  06.74.25.85.94. 
 

U17 
 
Responsable Dan MARCHAL  06.24.79.26.38. 

U20 
 
Responsable Gérard Bouat  06.08.33.54.49. 
 

VETERANS 
 
Responsable : Gilbert Repellin. : 07.86.40.95.23 
 
 
    Le président                                                    La secrétaire 

Michel VACHETTA                                            Annie BRAULT 

 

U13 


